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Projet de mandat d'un comité spécial sur une interdiction
des mines terrestres antipersonnel

La Conférence du désarmement décide de créer, au titre du point 6 de son
ordre du jour, un comité spécial chargé de négocier un accord international
efficace, juridiquement contraignant, interdisant l'emploi, le stockage,
la fabrication et le transfert de mines terrestres antipersonnel.
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